
 

FIR - Mesures individuelles - maximum prêt(s) en cours CHF 250'000 
Barème des interventions dès le 1er mai 2023 

Mesures FIR Taux  
 

Montant 
maximum CHF 

Remboursement  
annuel min. CHF 

Durée  
max. 

Bénéficiaires  

Achat et reprise 
d’entreprise en 
propriété (LDFR) 

30 % 200’000 5'000 20 Exploitants dans le cadre familial et 
hors cadre familial 

Achat de biens-
fonds agricoles 
(LDFR) 

30 % 50'000 5'000 10 Propriétaires, fermiers  


	Caisse cantonale de chômage
	A vous Monsieur TAMBOI Constantin, né le 29 janvier 1974, domicile inconnu.
	En date du 31 mai 2022, la caisse cantonale de chômage a rendu une décision de restitution de prestations indues.
	La décision peut être consultée auprès de la caisse cantonale de chômage sise Caroline 9 bis à 1014 Lausanne.
	72762
	Publication selon l'art. 9 de l'ordonnance sur les améliorations structurelles (OAS) du 2 novembre 2022
	Les sociétés, personnes et Commune suivantes projettent la réalisation d'investissements à caractère agricole:
	1) Sauma Kaenel-Gerbex, p.a. Mathieu Kaenel, Les Echerminaz 1, 1526 Forel-sur-Lucens (achat de machines)
	2) Société coopérative des Begnines, p.a. Julien Pittet, rue du Village 20, 1347 Le Solliat (achat de machines)
	3) Optiluz Sàrl, route d'Oppens 2A, 1416 Pailly (construction d’un séchoir en grange)
	4) Aude et Julien Rapin, p.a. Julien Rapin, route de Molondin 4, 1415 Démoret (agrandissement du centre collecteur de céréales)
	5) La Commune de Bex et la Société coopérative d’alpage de Bex, p.a. Le Cové SA, rue Centrale 45 C, 1880 Bex (rénovation et transformation d’un chalet d’alpage)
	Considérant leur utilité pour l'agriculture, ces investissements pourraient bénéficier de prêts accordés par le Fonds d'investissements agricoles (art. 30 OAS).
	Publication selon l'art. 97 de la loi fédérale sur l'agriculture du 29 avril 1998
	6) Cédric Penard projette l'agrandissement d'un rural et des viabilités sur le territoire de Puidoux. L'ouvrage est situé hors des zones à bâtir
	7) Jean-Charles Pittet projette l'agrandissement d'un rural et la construction d'une place de lavage pour pulvérisateur sur le territoire de Villars-le- Terroir. L'ouvrage est situé hors des zones à bâtir
	8) Gilbert Henchoz projette la rénovation d'un chalet d'alpage, au lieu-dit Le Bovay, sur le territoire de Château-d'Oex. L'ouvrage est situé hors des zones à bâtir
	9) Lucien Quillet projette la construction d'un hangar, d'une place de lavage pour pulvérisateur et des viabilités sur le territoire de Missy. L'ouvrage est situé hors des zones à bâtir
	10) Bastien Gavillet projette la construction d'un rural et des viabilités sur le territoire de Jorat-Menthue. L'ouvrage est situé hors des zones à bâtir
	11) Flavien Marmillod projette la transformation du rural et l’agrandissement d'une fumière sur le territoire de Rossinière. L'ouvrage est situé hors des zones à bâtir
	12) Marc Benoît projette la construction d’un fenil et des viabilités sur le territoire de Croy-Romainmotier. L’ouvrage est situé hors des zones à bâtir
	13) La Commune de Bex projette la rénovation et la transformation d’un chalet d’alpage sur le territoire de Bex. L’ouvrage est situé hors des zones à bâtir
	Considérant leur utilité pour l'agriculture, ces investissements pourraient bénéficier de subventions à titre des améliorations structurelles.
	Les observations ou oppositions que suscitent ces projets doivent être adressées à l'Office de crédit agricole, Av. des Jordils 3, case postale 1080, 1001 Lausanne, du vendredi 12 mai 2023 au lundi 12 juin 2023.

